
L’Etat, la Caisse nationale de l’Assurance maladie des 
travailleurs salariés (Cnamts) et la Commission des acci-
dents du travail et des maladies professionnelles (CATMP) 
composée paritairement des représentants des employeurs 
(CGPME, MEDEF, UPA) et des salariés (CGC, CGT, CFDT, 
�����������	
������������������������������������������� 
moyens de la branche accidents du travail et maladies  
professionnelles.

En mars 2007, la CATMP 
a adopté à l’unanimité le 
texte « Accueil et santé 
au travail dans l’intérim » 
dans lequel les partenaires 
sociaux ont formulé des  
recommandations pour les 
Agences d’Emploi et les 
Entreprises Utilisatrices de 
travailleurs intérimaires.

Le présent guide de bonnes 
pratiques s’adresse aux 
Agences d’Emploi et aux 
Entreprises Utilisatrices de 
travailleurs intérimaires 
���� 	�� ����� ���������� 	� 
mettre en oeuvre des 
actions de prévention pour 
réduire la sinistralité des 
travailleurs intérimaires.



EN AMONT DU RECOURS À L’INTÉRIM

Informer l’agence d’emploi de tout changement de poste de travail du travailleur intérimaire
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Prévenir le recours au travailleur intérimaire
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LA DEMANDE DE TRAVAILLEUR INTÉRIMAIRE

Préciser les caractéristiques particulières du poste de travail à pourvoir
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Préciser, avec l’agence d’emploi, les responsabilités en termes de formation
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Assurer l’accueil du travailleur intérimaire et mettre à disposition les consignes générales 
de sécurité
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Former le travailleur intérimaire au poste de travail et dispenser une formation renforcée à 
la sécurité s’il est affecté à un poste présentant des risques particuliers
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Accorder une attention particulière aux travailleurs intérimaires tout au long de la mission
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ENTREPRISE UTILISATRICE

ACCUEIL ET FORMATION AU POSTE DU TRAVAILLEUR INTÉRIMAIRE

SUIVI ET BILAN

AGENCE D’EMPLOI
EN AMONT DE LA DÉLÉGATION

Promouvoir la sensibilisation et la formation des salariés permanents des agences d’emploi 
à la prévention des risques professionnels
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Créer les conditions d’un dialogue constructif sur les risques professionnels entre l’entreprise 
utilisatrice et l’agence d’emploi
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LA PRÉPARATION DE LA DÉLÉGATION

Préciser les caractéristiques particulières du poste de travail à pourvoir
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Préciser, sur le contrat de mise à disposition, les responsabilités en termes de formation 
pour l’agence d’emploi et pour l’entreprise utilisatrice 
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SENSIBILISATION ET ÉVALUATION DES CONNAISSANCES DU TRAVAILLEUR INTÉRIMAIRE

Sensibiliser les travailleurs intérimaires à l’importance des questions de sécurité
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Informer les travailleurs intérimaires sur les travaux interdits et sur le droit de retrait en cas 
de danger grave et imminent
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SUIVI ET BILAN
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Postes à risques particuliers  (Circulaire DRT n° 18/90 du 30 octobre 1990 en application de la loi n° 90-613 du 12 juillet 1990)
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EN AMONT DU RECOURS À L’INTÉRIM

Informer l’agence d’emploi de tout changement de poste de travail du travailleur intérimaire
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Prévenir le recours au travailleur intérimaire
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LA DEMANDE DE TRAVAILLEUR INTÉRIMAIRE

Préciser les caractéristiques particulières du poste de travail à pourvoir
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Préciser, avec l’agence d’emploi, les responsabilités en termes de formation
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Assurer l’accueil du travailleur intérimaire et mettre à disposition les consignes générales 
de sécurité
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Former le travailleur intérimaire au poste de travail et dispenser une formation renforcée à 
la sécurité s’il est affecté à un poste présentant des risques particuliers
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Accorder une attention particulière aux travailleurs intérimaires tout au long de la mission
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ENTREPRISE UTILISATRICE

ACCUEIL ET FORMATION AU POSTE DU TRAVAILLEUR INTÉRIMAIRE

SUIVI ET BILAN

AGENCE D’EMPLOI
EN AMONT DE LA DÉLÉGATION

Promouvoir la sensibilisation et la formation des salariés permanents des agences d’emploi 
à la prévention des risques professionnels
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Créer les conditions d’un dialogue constructif sur les risques professionnels entre l’entreprise 
utilisatrice et l’agence d’emploi
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LA PRÉPARATION DE LA DÉLÉGATION

Préciser les caractéristiques particulières du poste de travail à pourvoir
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Préciser, sur le contrat de mise à disposition, les responsabilités en termes de formation 
pour l’agence d’emploi et pour l’entreprise utilisatrice 
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SENSIBILISATION ET ÉVALUATION DES CONNAISSANCES DU TRAVAILLEUR INTÉRIMAIRE

Sensibiliser les travailleurs intérimaires à l’importance des questions de sécurité
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Informer les travailleurs intérimaires sur les travaux interdits et sur le droit de retrait en cas 
de danger grave et imminent
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SUIVI ET BILAN
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Postes à risques particuliers  (Circulaire DRT n° 18/90 du 30 octobre 1990 en application de la loi n° 90-613 du 12 juillet 1990)
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- Travaux exposant à des produits et substances dangereuses (dont les Cancérogènes, Mutagènes ou Repro-
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L’Etat, la Caisse nationale de l’Assurance maladie des 
travailleurs salariés (Cnamts) et la Commission des acci-
dents du travail et des maladies professionnelles (CATMP) 
composée paritairement des représentants des employeurs 
(CGPME, MEDEF, UPA) et des salariés (CGC, CGT, CFDT, 
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������������������������������������������� 
moyens de la branche accidents du travail et maladies  
professionnelles.

En mars 2007, la CATMP 
a adopté à l’unanimité le 
texte « Accueil et santé 
au travail dans l’intérim » 
dans lequel les partenaires 
sociaux ont formulé des  
recommandations pour les 
Agences d’Emploi et les 
Entreprises Utilisatrices de 
travailleurs intérimaires.

Le présent guide de bonnes 
pratiques s’adresse aux 
Agences d’Emploi et aux 
Entreprises Utilisatrices de 
travailleurs intérimaires 
���� 	�� ����� ���������� 	� 
mettre en oeuvre des 
actions de prévention pour 
réduire la sinistralité des 
travailleurs intérimaires.
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